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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 05 MAI 2011 
 
 
Compte rendu de l’Assemblée Générale Mixte du 05 mai 2011 

 

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la société Mr Bricolage réunie le 5 mai 2011 sous la Présidence 

de Jean-François BOUCHER, Président Directeur Général, a approuvé toutes les résolutions qui lui étaient 

proposées.  

 

Les actionnaires ont ainsi approuvé la hausse du dividende, qui était proposé à 0,57 € par action au titre 

de l’exercice 2010.  Le dividende a été payé le 12 mai 2011. 

 

L’assemblée générale a également procédé à la ratification de la cooptation aux fonctions d’administrateur de 

Madame Caroline CALLIES et de Monsieur Thierry BLOSSE en qualité d’administrateurs. 

 

Au cours de cette assemblée, le groupe a réaffirmé ses objectifs 2011 : croissance du chiffre d’affaires et 

progression du résultat opérationnel ordinaire en ligne avec celle de l’activité  

 

 

MR BRICOLAGE 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 05 MAI 2011 

 

L’Assemblée Générale Mixte de la société s’est tenue le 5 mai 2011. 

 

- Nombre d’actionnaires présents ou représentés (ou ayant votés par correspondance) : 52 

- Nombre de voix des actionnaires présents ou représentés (ou ayant votés par correspondance): 

14 491 900 

 

L’ensemble des résolutions a été adopté selon les modalités précisées ci-après : 

 

 
Total des voix 

exprimées 

Nombre 

d’actions   

Proportion du 

capital 

représentée1 

Voix pour Voix contre Abstentions 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Résolutions à caractère ordinaire 

1ère résolution 

Comptes sociaux 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 900 100 - - - - 

2ème résolution 

Comptes consolidés 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 900 100 - - - - 

3ème résolution 

Affectation du résultat 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 900 100 - - - - 

                                                      
1
 Sur la base du nombre d’actions ayant le droit de vote 



 

Total des 

voix 

exprimées 

Nombre 

d’actions   

Proportion du 

capital 

représentée1 

Voix pour Voix contre Abstentions 

Nombre % Nombre % Nombre % 

4ème résolution 

Conventions réglementées 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 900 100 - - - - 

5ème résolution 

Ratification de la cooptation de M. 

BLOSSE en qualité d’administrateur 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 483 163 99,94 8 737 0,06 - - 

6ème résolution 

Ratification de la cooptation de 

Mme. CALLIES  en qualité 

d’administrateur 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 489 982 99,99 1 918  0,01 - - 

7ème résolution 

Programme de rachat d’actions 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 319 730 98,81 172 170  1,19 - - 

Résolutions à caractère extraordinaire 

8ème résolution 

Autorisation d’annuler les actions 

autodénues 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 483 763 99,94 8 137 0,06 - - 

9ème résolution 

Délégation en vue  d’augmenter le 

capital par incorporation de réserves, 

bénéfices et/ou primes 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 300 99,99 600 0,01 - - 

10ème résolution 

Délégation en vue  d’augmenter le 

capital avec maintien du DPS 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 300 99,99 600 0,01 - - 

11ème résolution 

Délégation en vue  d’augmenter le 

capital avec suppression du DPS par 

offre au public 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 465 800 99,82 26 100 0,18 - - 

12ème résolution 

Délégation en vue  d’augmenter le 

capital avec suppression du DPS par 

placement privé 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 457 663 99,76 34 237 0,24 - - 

13ème résolution 

Fixation d’une règle dérogatoire de 

prix en cas d’émission avec 

suppression du DPS 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 295 698 98,65  196 202 1,35 - - 

14ème résolution 

Clause de surallocation 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 458 413 99,77 33 487 0,23 - - 

15ème résolution 

Délégation en vue  d’augmenter le 

capital en rémunération d’un apport 

de titres ou de valeurs mobilières 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 327 267 98,86 164 633 1,14 - - 

16ème résolution 

Délégation en vue d’augmenter le 

capital avec suppression du DPS en 

faveur des adhérents d’un PEE 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 466 550 99,83 25 350 0,17 - - 

17ème résolution 

Délégation en vue d’émettre des 

BSA, BSAANE, BSAAR réservés  à 

une catégorie de personnes 

14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 293 630 98,63 198 270 1,37 - - 

                                                      
1
 Sur la base du nombre d’actions ayant le droit de vote 



 

 

Total des 

voix 

exprimées 

Nombre 

d’actions   

Proportion du 

capital 

représentée1 

Voix pour Voix contre Abstentions 

Nombre % Nombre % Nombre % 

18ème résolution 

Mise en harmonie des statuts 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 900 100 - - - - 

19ème résolution 

Pouvoirs 
14 491 900 7 442 282 72,79 % 14 491 900 100 - - - - 

 

 

A PROPOS DU GROUPE MR BRICOLAGE (CHIFFRES  AU 31 MARS 2011) 
 
1er acteur du commerce indépendant en bricolage de proximité en France (environ 600 points de 
vente), et présent dans 9 autres pays (52 magasins), le Groupe Mr Bricolage déploie plus de 
1 620 000 m² sous les enseignes Mr.Bricolage, Catena, Les Briconautes et Les Jardinautes. Il 
fédère aussi 250 affiliés. Avec près de 12 000 collaborateurs, l’ensemble des réseaux du groupe 
représente un volume annuel de chiffre d’affaires TTC de 2,1 milliards d’euros.  
 

 

 

www.mrbricolage.com     Code ISIN FR0004034320 - MRB    
 

 

  

Prochain communiqué : chiffre d’affaires du 1er semestre 2011, le 27 juillet, après Bourse 

 
 
Contacts actionnaires et investisseurs :  
Eve JONDEAU     Tél. : 02 38 43 21 88     email : eve.jondeau@mrbricolage.fr 
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 Sur la base du nombre d’actions ayant le droit de vote 


